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Atelier 10 
Prévenir la précarité énergétique 
 
Serge HEBRARD, EDF-GDF Distribution 
 
 

Y-a-t-il des dispositions particulières à prévoir pour la protection des 
consommateurs ? 

 
Contexte 

En France, la pauvreté ne régresse pas. En août 2003, on comptabilisait 2 602 000 chômeurs et 951 000 

Rmistes.  

Concernant l’énergie, on estime qu’il existe entre 2 à 3 millions « de clients précaires », c’est-à-dire des 

clients dont la facture d’énergie excède 10% des revenus annuels.  

La solidarité est partie intégrante de la responsabilité sociétale des entreprises. Inscrite pleinement dans la 

démarche de développement durable, la politique de solidarité d’EDF et de Gaz de France trouve ses 

racines dans les valeurs, l’histoire et l’identité de ces entreprises. 

 
Les engagements d’EDF et de Gaz de France en faveur des clients en difficulté 

L’énergie n’est pas une marchandise comme les autres. Sans énergie, on ne peut s’éclairer, se chauffer, ni 

mettre en œuvre certains moyens de production. A la différence du gaz, l’électricité est une nécessité, c’est 

un produit vital pour chaque citoyen, dans sa vie quotidienne. 

 

La culture de service public, la prise directe avec la réalité économique et sociale de chaque territoire, la 

montée des phénomènes d’exclusion, ont conduit EDF et Gaz de France à bâtir, sur la base de partenariats, 

des engagements de solidarité : 

> un engagement de contribution financière  aux fonds solidarité énergie (FSE), crées en 1985. Ces 

fonds permettent d’accorder une aide financière aux clients en difficulté qui en font la demande auprès 

des services sociaux. Ces aides sont : 

> Les aides aux impayés : prise en charge financière pour totalité ou partie des factures impayées. 

Des facilités pour le paiement des sommes dues sont accordées 

> Les aides préventives : réduction à priori des factures annuelles à venir. Le montant de cette 

réduction est fonction des  besoins en électricité et de la capacité du bénéficiaire à contribuer à sa 

facture 

> Les aides financières pour engager des travaux de réhabilitation de logements.  

En 2002, 225 000 clients ont bénéficié d’aides financées par les FSE. 

> un engagement de prévention d’interruption de fourniture d’énergie en proposant des services 

adaptés, notamment « le service maintien d’énergie » d’EDF : maintien d’une puissance maximale de 

3000 Watts le temps nécessaire à l’instruction de la demande d’aide auprès des services sociaux 

> un engagement de partenariat en développant une collaboration active avec les partenaires sociaux et 

en désignant un correspondant solidarité dans chaque centre EDF GDF SERVICES 
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> un engagement de dialogue en instaurant une relation directe sur le terrain avec les clients en difficulté 

par une action de médiation. 

 
Comme l’écrivait Pierre Gadonneix, Président de Gaz de France, dans une tribune le 26 juin 

dernier : « quand une entreprise mène une politique d’écoute sociale et de solidarité au sein de ses entités 

comme auprès du public et des élus, elle relance les dynamiques de l’initiative individuelle et du dialogue de 

proximité. »  

Cette politique de solidarité mise en œuvre depuis plusieurs années par EDF et Gaz de France, est 

confortée par des dispositifs législatifs et réglementaires : 

> La loi contre l’exclusion de 1998 avec le maintien de la fourniture d’énergie 

> La loi du 10 février 2000 avec la  création d’un droit à l’électricité 

> Le décret du 22 juin 2001 sur les aides préventives et les mesures de prévention 

> La loi du 3 janvier 2003 avec la  compensation aux charges de service public de l’électricité 

> L’instauration d’un tarif de première nécessité : en attente de la publication du décret. 

 
Efficacité économique et devoir de solidarité 

En septembre 2002, François Roussely, Président d’EDF, déclarait : «  Entre l’entreprise monopolistique et 

le modèle ultralibéral d’Enron, dont on a vu la faillite, il y a nécessairement une alternative. A nous de créer 

cette entreprise modèle qui conciliera intérêts commerciaux et service public et notamment restera solidaire 

des plus démunis. »  

Dans une enquête en février 2003 pour le Figaro Economie et la Chambre de Commerce et d’Industrie de 

Paris, 61% des personnes interrogées considéraient que le rôle des entreprises ne se limitait pas à un rôle 

économique. Elles devaient aussi être citoyennes et intervenir dans le champ de la solidarité. 

 
Pour le secteur de l’énergie, dans un contexte d’ouverture des marchés de l’électricité et du gaz à la 

concurrence,  l’enjeu est clair :  

> Trouver l’équilibre entre le marché et la solidarité, l’efficacité économique et les missions de service 

public 

> Trouver l’équilibre entre ce qui relève de la responsabilité sociale et sociétale des entreprises et ce qui 

relève de la responsabilité collective. 

 
Rappel du contexte d’ouverture des marchés  

Conformément à la directive européenne de 1996, les marchés de l’électricité et du gaz en France sont 

ouverts depuis février 1999. A ce jour, 37% du marché de l’électricité et du gaz sont ouverts à la 

concurrence et ne concerne que quelques clients éligibles. Au 1er juillet 2004, une nouvelle étape va être 

franchie avec l’ouverture du marché aux clients non-résidentiels: collectivités locales, entreprises et 

professionnels, soit 70% du marché ouvert à la concurrence. Il faudra attendre le 1er juillet 2007 pour que 

l’ouverture s’étende aux particuliers. La totalité du marché de l’électricité et du gaz  sera alors ouverte à la 

concurrence. 

 




